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Décision Générale colonial

Décision n° 270   accordant  une subvention de 60.000 francs à M. 
Ali  Parag Badhafari, directeur de l’école pri  ai airc franco-musul-
man
n° 270

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

1 mars 1650

Numéro JO

n° 3 du 31/03/1950
Date  du numéro

31 mars 1950

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte française des Sonialis et dépendances, chevalier de la Légion d’honneur, Vu l’ordonnance organique 

du 1S septembre 1844 rendue applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des territoires d’outre-mer : Sur la proposition de M. le Secrétaire 

général.

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Une subvention de soixante . mille francs (60.000 fr.) est accordée à M. Ali Farag Badhafari, directeur de l’école primaire 

franco-musulmane, pour lui permettre de faire assurer les travaux de reconstruction de cette école.

Art. 2

—La dépense est imputable au

chapitre 14, article 5, rubrique 1, du bud get du service local pour l’exercice 1950.

Art. 3

—Le chef du bureau des finan ces et le trésorier-payeursont chargés, cha cun en ce qui le concerne. de l’exécution de la 

présente decision qui sera enregis trée et communiquée partout où besoin sera.

Le Gouverneur,P.-H. SIRIEX.
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